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Demander une subvention

Mes démarches simplifiées



Vous pourrez aussi
choisir le plan

Mes démarches simplifiées est rattaché à la plateforme "association.gouv" et permet de
déposer des demandes de subventions sur les Appels à Projets lancés par l'Etat.

Vous devrez ensuite renseigner votre numéro SIRET, cliquer
sur "valider", pensez à vérifier les informations vous
concernant sur la page suivante. Si elles sont bonnes, cliquez
sur "Continuer avec ces informations", si il ne s'agit pas des
informations de l'associations cliquez sur "utiliser un autre
SIRET"

Vous devrez d'abord créer un compte en cliquant sur "créer un
compte" ou vous connecter grâce à France connect (comptes
Améli, Impots.gouv, la poste...). Si vous possédez déjà un
compte sur "Association. Gouv" cliquez sur "J'ai déjà un
compte" et connectez vous.

MDS c'est
quoi ?

Comment ça
fonctionne?

Vous retrouverez tout en haut de la page le statut de votre demande ("Brouillon") et vous aurez
aussi la possibilité d'inviter quelqu'un à modifier ou consulter le dossier via son adresse mail en
cliquant sur "inviter une personne à modifier ce dossier"

Vous pourrez ainsi débuter votre
demande. Commencez par saisir
les indications concernant votre
association : Le nom, le ou la 
 responsable de l'action (il ne s'agit
pas forcément du président de
l'association, c'est la personne qui
suit le dossier) ainsi que sa
fonction.

Déposer votre
demande

ATTENTION ! : L'exemple de ce
tuto est pris sur un formulaire
dédié à un appel à projet en
particulier, si vous postulez pour
d'autres fonds, vous aurez des
différences de titres, mais le fond
reste le même. 



Renseignez ensuite les coordonnées de contact de
la personne en charge de l'action. Attention, il faut
que ces contacts soient fiable et consultés
régulièrement. C'est sur ce mail que les informations
importantes seront transmises.

Saisissez le nombre de bénéficiaires
de l'action: il doit être cohérent et
atteignable car vous devrez vous 
 justifier si vous ne parvenez pas à
ce chiffre lors du bilan. 
Décrivez les objectifs: ce que vous
voulez atteindre en mettant en
place ce projet. Ils peuvent être
multiples ou unique.
Décrivez aussi le public cible: sont-
ce des hommes ? des femmes? des
enfants ? quelle tranche d'âge ? une
particularité ? 
Faites ensuite une description de
votre action: ce qu'il va se passer,
quand, ou, avec qui, pendant
combien de temps, avec quel
matériel...

Maintenant, vous allez devoir renseigner les
informations sur le projet que vous souhaitez
mettre en œuvre. 
Donnez un nom au projet: il doit récapituler votre
action, être court et que l'on puisse le retenir
facilement. Sélectionner ensuite la nature: s'agit-il
d'une première demande ou d'un renouvellement ?
Sélectionnez ensuite le fond visé. Pour savoir
lequel choisir, lisez le cahier des charges de l'appel
à projet auquel vous souhaitez répondre. 

Plus vous en direz sur l'opération, mieux les instructeurs pourront déterminer la pertinence du
projet. N'oubliez pas que vous répondez à un appel à projet régie par un cahier des charges.
Lisez le bien pour savoir si votre projet correspond aux besoins du financeur.

Par exemple: "Adolescents de 12 à 18 ans sans
distinction de sexe, habitant dans le quartier XY"

Renseignez ensuite la commune
d'intervention (si demandée) ainsi que la
date de démarrage de l'action. 



Saisissez aussi la date de fin, elle pourrait
déterminer la date à partir de laquelle vous
devrez produire le bilan.
Ensuite renseignez les méthodes
d'évaluation et les indicateurs que vous
allez mettre en place pour évaluer les
objectifs que vous avez fixés.  
Par exemple: Objectif: proposer des
séances d'accompagnement quotidiennes, 

Indiquez ensuite vos moyens pour mettre en œuvre l'action: Ce que
vous possédez déjà et qui peut être mis à disposition pour l'action:
du personnel, du matériel, des bénévoles, des locaux.... Pensez à
valoriser votre matériel informatique, vos véhicules, vos
compétences, votre savoir faire etc....
ATTENTION il faut différencier les moyens (ce que vous avez déjà)
et les besoins (ce dont vous avez besoin et qui pourra être acquis
en partie grâce à l'appel à projet, qui se calcul dans le budget)

Indiquez si votre projet offre un
complémentarité avec d'autres dispositifs en
cours. 

Indiquez ensuite le montant global estimé de votre action (si vous avez des
cofinancements, vous les expliquerez plus tard, mais indiquez le cout total)

méthode d'évaluation: feuilles
d'émargements signées, Indicateurs: Au
moins 5 participant par séance. Les feuilles
d'émargements signées vous permettrons
de prouver que l'objectif est atteint ou
non. 

Indiquez ensuite le montant que vous sollicité
sur cette appel à projet, et si il s'agit d'un
renouvellement, la subvention perçue l'année
dernière. 
Vous pourrez ici indiquer toute information
qu'il vous semble nécessaire de donner et qui
ne rentre dans aucune autre case. N'hésitez
pas, il s'agit d'un espace de libre parole qui peu
faire pencher la balance ! 

Vous devrez ensuite renseigner le nom, prénom,
fonction et adresse du représentant légal. Il s'agit
souvent du président de l'association. 



Lisez ensuite attentivement les
mentions avant de cocher la case
"Attestation sur l'honneur" et
indiquez si vous avez perçu + ou -
de 500 000€ dans les 3 dernières
années d'exercice. 

Dans tous les cas, préparez les documents les plus fréquemment
demandés: RIB, Statuts, Récépissé de déclaration en préfecture,
Avis de situation au répertoire SIRENE, liste des personnes en
charge de l'association. 

Enfin, vous devrez télécharger les pièces justificatives de la
demande. En fonction des appels à projet, elle peuvent varier,
lisez bien le cahier des charges en amont. 

Téléchargez les documents relatifs au budget: Budget
de l'association (budget annuel représentant toutes les
actions de l'association ainsi que son fonctionnement),
budget du projet (budget reprenant seulement les
dépenses et recettes de l'action pour laquelle vous
postulez), compte rendu de l'action N-1 et rapport
d'activité dans le cas d'un renouvellement

Lisez attentivement les pièces demandées et prenez le temps de les
constituer. Sachez que le dossier est enregistré et que vous pourrez le
retrouver sur votre espace à tout moment tant que vous ne l'avez pas
envoyé. Vous pourrez donc prendre le temps de toute les télécharger.  
Une fois toutes les données saisies, cliquez sur "Déposer le dossier" et vous
aurez terminé ! Toutes les informations concernant le suivi de votre dossier
vous sera envoyé par mail ou accessible directement sur votre profil dans
"Dossier" ou "Tableau de bord"


